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STATUTS ASSOCIATIFS du CENTRE AERE de BEAUFIEF











ARTICLE 1





Le Centre Aéré de Beaufief  a pour but d’offrir  aux enfants et  adolescents  garçons et filles, des loisirs  sains et éducatifs. Il se propose  de continuer l’œuvre  d’instruction de l’Ecole Publique  en la complétant  par une éducation morale, démocratique, sociale et civique et en créant  entre tous ses membres  des relations amicales  et une assistance mutuelle.


Le Centre Aéré de Beaufief  est ouvert à tous les  enfants, jeunes gens et jeunes filles sans distinctions. Il s’interdit  toute activité politique ou confessionnelle. La durée de  l’association est illimitée.


Le siège est fixé 8 A allées d’Aussy à  Saint Jean d’Angély .








ARTICLE 2





Le Centre Aéré de Beaufief  est affilié  à l’Association départementale  des FRANCAS de Charente-Maritime dont le siége est à La Rochelle.


Il s ‘engage  à appliquer et à faire appliquer par ses membres les programmes, directives et instructions de l’Association départementale. Le Centre Aéré de Beaufief  s’affilie en outre  à la Fédération départementale des œuvres laïques.








ARTICLE  3





Le Centre Aéré exerce son activité par les moyens suivants :





créations de sections éducatives où les enfants et les adolescents sont répartis en âges, en groupes dans lesquels ils pratiquent des activités  et loisirs éducatifs.


Organisations  de cours, de veillées, sessions de formation destinées à l’encadrement des sections.


Organisation de maison de l’enfance, de clubs et camps d’adolescents, etc..  dans le cadre de l’éducation permanente.


Editions de journaux, revues, disques, films destinés aux loisirs  et à la culture des jeunes.


Organisation  de fêtes, tombolas  manifestations.








ARTICLE  4





Le Centre Aéré se compose  de membres adhérents, de membres actifs âgés d’au moins 18 ans, apportant leur concours au mouvement FFC  ou à d’autres œuvres  éducatives laïques  de la jeunesse, de membres honoraires,  de membres bienfaiteurs ainsi que de membres d’honneur. Les cotisations  de ces catégories de membres seront fixées par  l’Assemblée Générale du Centre Aéré.





La qualité de membre se perd 


par démission


par la radiation  prononcée pour non-paiement de cotisation


pour motif grave  ou infraction  au règlement du Centre Aéré. Dans ce dernier cas, la radiation est prononcée par le Conseil d’Administration, le  membre intéressé  ayant été préalablement appelé à fournir ses explications, sauf  recours non suspensif à l’Assemblée Générale.








ARTICLE  5





Le Centre Aéré est administré par un  Comité composé  de 7 à 25 membres actifs et honoraires.


Le Comité comprend :





1)des membres de droit :


L’inspecteur de l’enseignement primaire et les chefs d’établissements   des Ecoles Publiques  Primaires de Saint Jean d’Angély


Un représentant  des élus de  la Ville de Saint Jean d’Angély


Un représentant des élus  de la communauté des communes de Saint Jean d’Angély.


( ces deux  représentants  seront choisis chacun par la collectivité concernée et participeront  de plein droit   à l’ensemble  des travaux du  bureau associatif) .








2) des membres élus :


les membres  du comité sont élus pour 3 ans, et renouvelables par tiers  tous les ans ; à l’expiration  de la première et deuxième année, les membres  sortants sont désignés par le sort. Les membres sortants sont rééligibles.





 


ARTICLE  6





Le Comité  élit en son sein ( au scrutin secret si l’un au moins des membres le demande ) pour un an :


-un président, un vice-président, un secrétaire, un secrétaire-adjoint, un trésorier, un trésorier-adjoint. Les membres du  bureau  sont élus  pour un an et rééligibles. Leurs fonctions peuvent être déterminées par un règlement intérieur. Ce bureau se réunit au moins une fois par trimestre sur un ordre du jour préparé par  le président.








ARTICLE  7





Le comité se réunit  au moins une fois par trimestre  et chaque fois qu’il est convoqué par le président. La présence d’un tiers  au moins des membres  du Comité  est nécessaire  pour la validité des délibérations. Il est tenu  procès-verbal des  séances du Comité. Les procès-verbaux sont signés par le président  et le secrétaire. Ils sont transcrits sans blancs ni ratures  sur un registre tenu a cet effet.








ARTICLE  8





Les membres du Comité  du Centre Aéré  de Beaufief ne peuvent recevoir aucune rétribution  en raison des fonctions qui leur sont confiées. Toutefois, l’Assemblée Générale, si elle le juge utile, le principe et le taux  de remboursement des frais de déplacements, missions,  ou représentations engagés par  les membres du bureau ou du Comité Centre Aéré pour les besoins de l’organisation.


Les collaborateurs  rétribués par le Centre Aéré  de Beaufief sont admis à assister  à titre consultatif aux réunions  du Comité et de l’Assemblée Générale.








ARTICLE  9 





L’Assemblée Générale se réunit une fois  par an  et chaque fois  qu’elle est convoquée par  le conseil d’administration  ou sur demande  du quart de ses membres. La date  de sa réunion  est fixée en accord avec l’Association départementale   et dans la mesure du possible  se situe  avant l’assemblée générale de celle-ci. Les délibérations  de l’Assemblée  et du Comité  sont prises à la majorité absolue des votants  et sur les questions mises à l’ordre du jour,  à condition de faire  cette demande  15 jours avant  l’Assemblée Générale.


L’Assemblée Générale entend les rapports  sur la gestion du conseil d’Administration, sur la question financière et morale  de l’association. Elle approuve  les comptes de l’exercice clos, vote le budget  de l’exercice suivant, délibère  sur les questions mises à l’ordre du jour et pourvoit, s’il y a lieu,  au renouvellement des membres du Conseil d’Administration.


Le rapport annuel  et les comptes  sont à la disposition  des adhérents  de l’Association dans les 15 jours  qui précédent l’Assemblée  Générale. Le compte-rendu de l’Assemblée  Générale du Centre Aéré de  Beaufief est transmis  à l’Association  départementale  qui peut elle-même, si besoin est, provoquer une Assemblée  Générale de l’Association locale.








ARTICLE 10





Les recettes de l’Association  sont constituées par :





les cotisations  des membres adhérents, actifs, honoraires  ou bienfaiteurs.


Le produit des activités mentionnées à l’article 3 








Les libéralités et subventions  reçues  à différents titres  pour la  pratique  des activités de l’association.


Le produit des fonds placés.





Les dépenses sont ordonnancées  par le président  ou par la personne  par lui désignée  sous sa responsabilité. Les excédents des recettes existants à la fin de l’année  sont reportés sur l’exercice suivant. Il est tenu au jour une comptabilité deniers par recettes et dépenses et  s’il y a lieu une comptabilité matière.








ARTICLE  11





Un commissaire aux comptes pourra être nommé par le Comité.








ARTICLE  12 





En cas de dissolution, les biens de l’Association  seront dévolus aux coopératives  ou associations  des écoles publiques de la ville.








ARTICLE  13 





Toute modification aux présents  statuts  devra être présentée par le Conseil d’Administration  ou un tiers  au moins des membres de l’Association  à l’Assemblée Générale  et être adoptée à celle-ci à la majorité  des deux tiers. Cette modification ne sera valable qu’ après  l’approbation  de l’assemblée Générale  des FRANCAS.








ARTICLE 14 





Le conseil d’Administration, dans un règlement intérieur, déterminera, si besoin est, les conditions d’installation  et de fonctionnement du Centre Aéré  et les détails  propres à assurer  l’exécution des statuts.











Saint  Jean d’Angély le 24.06.2004




















Le Président	du Centre Aéré de BEAUFIEF	


	Frédéric CAILLERE							


